
Tout au long de sa vie, chaque individu est confronté 
à divers risques, financiers ou sanitaires. Pour 
y faire face, l’accès à une couverture sociale est 

primordial. Celle-ci permet aux individus et aux familles 
de ne pas tomber dans la pauvreté mais contribue aussi 
à éviter de creuser les inégalités à l’échelle de la société. 

Agence publique de coopération technique 
internationale, Expertise France accompagne de 
nombreux pays partenaires dans le développement 
de systèmes efficaces de protection sociale et dans la 
création des conditions d’un travail décent. 

Pour cela, l'agence apporte l’expérience reconnue 
du modèle social français, tout en mobilisant sa 
connaissance approfondie d'expériences réussies dans 
d'autres pays. Par son appui, elle contribue à renforcer 
les capacités des acteurs institutionnels du champ social 
intervenant tout au long du cycle de la vie des individus. 
Ces acteurs sont ainsi en mesure de définir et de mettre 
en œuvre des politiques publiques facilitant l’accès de 
leurs populations à des soins de santé essentiels et à une 
sécurité élémentaire de revenu.

Renforcer l'inclusion sociale 
et protéger les individus contre 
les risques socio-économiques  

NOS AXES D'INTERVENTION 

 Accompagner la mise en place 
des socles de protection 
sociale

 Développer des mécanismes 
de prévoyance collective pour 
les risques sociaux (vieillesse, 
maladie, invalidité, charges  
de famille, etc.)

Promouvoir le travail décent, 
les politiques d'égalité 
professionnelle et de non-
discrimination, le dialogue social

Renforcer les inspections  
du travail et prévenir les 
accidents du travail et 
maladies professionnelles

Développer les outils 
d’évaluation et de 
monitoring des politiques 
sociales

Adapter les systèmes 
d’information et organiser 
l’échange des données

Renforcer des acteurs 
de la société civile dans 
l’action sociale

Accompagner 
les processus de 
décentralisation  
des politiques sociales

Promouvoir les politiques 
d'inclusion sociale et les 
prestations de services 
sociaux en faveur des 
groupes vulnérables

Lutter contre la pauvreté et 
mettre en place des méthodes 
de ciblage pertinentes

Favoriser l’insertion sociale et 
professionnelle des personnes 
en situation de handicap

Faciliter l’autonomie des 
personnes vulnérables

PROTÉGER LES INDIVIDUS CONTRE LES 
RISQUES SOCIAUX ET PROFESSIONNELS

DES APPUIS  
TRANSVERSAUX

PROMOUVOIR LES POLITIQUES 
D'INCLUSION SOCIALE
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Renforcer l'inclusion sociale et protéger contre les risque socio-économiques
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Agence publique, Expertise France est un acteur clé de la coopération technique internationale. Elle conçoit et met en œuvre des projets qui renforcent durablement 
les politiques publiques dans les pays en développement et émergents. Gouvernance, sécurité, climat, santé, éducation… Elle intervient sur des domaines clés du 
développement durable et contribue aux côtés de ses partenaires à la concrétisation de l’Agenda 2030. En savoir plus : www.expertisefrance.fr

Contact 
Andrei TRETYAK, responsable du pôle Protection sociale  
et travail décent : andrei.tretyak@expertisefrance.fr

 Jordanie – Accompagner  
 le renforcement de la  
 protection sociale 
2019-2022 – 8 M€ (UNION 
EUROPÉENNE) 
Cet ambitieux projet a vocation à créer 
une société plus inclusive en renforçant 
les capacités des acteurs de la société 
civile et des partenaires publics afin qu’ils 
délivrent des services sociaux de qualité et 
accessibles à tous les Jordaniens.

En étroite collaboration avec le ministère 
du Développement social, ce projet 
doit contribuer à la stratégie nationale 
« Vision 2025 » et à la réforme de la 
désinstitutionnalisation des orphelinats et 
établissements d’Etat pour le handicap.

 Congo – TELEMA : intégrer  
 économiquement les  
 personnes vulnérables 
2019-2022 – 2 M€ (AGENCE 
FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT)
Le projet TELEMA (« Debout ! ») est financé 
dans le cadre d’un second Contrat de 
désendettement et de développement (C2D). 

 Azerbaïdjan – Appuyer  
 l'Agence nationale  
 de l'assurance maladie  
 obligatoire 
2017-2019 – 1,1 M€ (UNION 
EUROPÉENNE)
Ce projet de jumelage européen vise 
à appuyer, en coopération avec les 
organismes d’assurance maladie français 
et lituaniens, la jeune Agence nationale 
de l'assurance maladie obligatoire dans le 
développement d’un système de couverture 
maladie dans trois régions pilotes 
d’Azerbaïdjan. 

A long terme, il vise notamment à la réforme 
à l’échelle nationale du financement du 
système de santé et l’amélioration de la 
qualité des services de santé sur le territoire.

 Programme EUROsociAL+  
 Volet « Politiques d'égalité   
 de genre »  
2016-2021 – 32 M€ (UNION 
EUROPÉENNE) DONT 8 M€ 
POUR EXPERTISE FRANCE 
Troisième phase du programme 
EUROsociAL, EUROsociAL+ s’inscrit 
dans la continuité de ce programme 
européen qui vise, depuis 2005, à 
renforcer la cohésion sociale en Amérique 
latine. Il entend lutter contre les inégalités 
sociales et contribuer au rapprochement 
entre les deux régions. 

EUROsociAL+ est articulé autour de trois 
axes principaux : politiques sociales, 
bonne gouvernance et égalité de genre. 

Introduit dans cette nouvelle phase du 
programme et mis en œuvre par Expertise 
France, le volet « Politiques d'égalité de 
genre » s’attache à renforcer les politiques 
d’égalité entre les femmes et les hommes 
dans 18 pays latino-américains. En 2018, 
plus de 50% des demandes portaient 
sur les questions des violences faites aux 
femmes.

NOS PROJETS

NOTRE APPROCHE 
Nous favorisons le partage d’expérience entre pairs et 
un transfert de savoir-faire par la diffusion de bonnes 
pratiques lors de missions d’assistance technique, de 
visites d’études, d’ateliers de travail et de formation.

Pour ce faire, nous nous appuyons sur un large réseau 
d’expert.e.s et de partenaires associant l’expertise 
publique à celle du secteur privé et du monde associatif 
en Europe et dans les pays d’intervention, dont les 
compétences techniques et pratiques professionnelles 
sont reconnues.

ADAPTATION  
AUX BESOINS

20  
PROJETS EN 

COURS
APPROCHE 

PARTENARIALE
TRANSFERT  

DE SAVOIR-FAIRE

RÉSEAU  
D'EXPERTISE

Il vise à créer une véritable plateforme et 
des mécanismes structurels permettant 
au ministère des Affaires sociales et de 
l’Action humanitaire (MASAH) de mettre 
en œuvre la Politique nationale d’action 
sociale (PNAS) dans son ensemble et 
en particulier sa politique d’intégration 
économique et productive des 
populations vulnérables. 

mailto:andrei.tretyak@expertisefrance.fr

